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D6c6d6  le

D6livr6  conforme  aux  registres,  le

L'officler  de  l'6tat  civil

5ceau
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(I) ln5crites  sur l'acte post6rleurement a l'6tabl(ssement du present extrait.

P Y|€,  ,_/1  `  ,:, i,      /`   ```  ,  S    ^  `,

ExtTait de l'acte de naissance no  '2-909

::tn:e:+=fatfi:i:65ffa

dusexyutcLL4ut        f tJhafiadr=)
reconnu(e) (2)

ExtTait  de  l'acte  de  d6c6:

D6c6d6(e)  le

a

D6livr6  con{orme  aux  registres,  le

Men``ions   mar.`Tinal?s   \ L'officier  de  I'6tat  cluil

5ceau

(I) Pr6nom et  nom  de  farnille  Gels  qu'ils  r6sultent      (2)  Pr6clser  s'Il  y  a  lleu  les  date  et  lleu  de  la  ou  de5
de  l'acte  de  naissance  ;  comp(6ter,  le  ca5  6ch6ant      reconnalssances

l'indicatlon   du    r)om   par   <t   suiuant   declaration      G)  Preciser,  selon  le  cas,  <<  par  le  pore  »  «  par  la

con|oirlte  du  .  .  (date  de  la  d6claratlon  re¢ue  pour      rnare  i)  ou  t<  par  les  pare  et  mere  >>

le  premier  enfant  commun)  »                                                    (4)  lnscr(tes  sur  l'acte  post6rleurement  a  l'6tablis-

5ernent  du  Present  extralt


